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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Diana Nikolic, Mme Chantal
Versmissen-Sollie et M. Charles Gar-
dier

A l’article 27, §1er, alinéa 1er, les mots « Dans
la limite des crédits budgétaires disponibles » sont
supprimés.

Justification

La commission de la Promotion de la Santé à
l’Ecole a remis un avis 2018-6 sur le projet de dé-
cret à la Promotion de la Santé à l’Ecole et dans
l’enseignement supérieur hors universités.

Pour cette commission, la PSE présente un ca-
ractère universel et fondamental pour la santé des
élèves et des étudiants en Communauté française.
Elle ne doit, dès lors, selon la Commission PSE,
pas être conditionnée à un impératif budgétaire.


